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Délibération n° D-2026-109

Dérogation à l'obligation au repos dominical - Magasin
MONOPRIX Niort

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU,  Madame Florence VILLES,  Monsieur  Philippe TERRASSIN,  Madame Valérie
VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Nicolas ROBIN,
Madame Aurore NADAL,  Monsieur  François  GUYON, Monsieur  Jean-Claude SIRON, Madame
Annie-Laurence  FOUREL,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur
Hocine TELALI, Madame Catherine ROUSSILLON, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Elmano
MARTINS, Monsieur Gilles NORMAND, Madame Katia PONCELET, Monsieur Florent SIMMONET,
Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,
Madame Anne-Sophie  GODART-CUAZ,  Madame Marie-Pascaline  CHOLLET,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Jyan
MOHAMMED,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  Madame  Chloé  BANLIER,  Monsieur  Maximilien
SAINT-CAST, Madame Patricia ROCHER, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Julie SIAUDEAU,
Monsieur Sébastien MATHIEU, Monsieur Baptiste PEYRAUD, Monsieur Laurent LACOURARIE,
Madame Céline BONNET-DERISBOURG.

Secrétaire de séance : Monsieur TELALI Hocine

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Véronique ROUILLE-SURAULT, ayant donné pouvoir  à Madame Rose-Marie NIETO,
Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Madame Sophie BOUTRIT, Madame Ségolène
BARDET, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 avril 2026
Délibération n° D-2026-109

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Dérogation à l'obligation au repos dominical - 
Magasin MONOPRIX Niort

Monsieur Nicolas ROBIN, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

La Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations
des Deux-Sèvres demande, en application du Code du travail, l’avis du Conseil municipal concernant une
dérogation à l’obligation de repos hebdomadaire dominical pour le magasin MONOPRIX, situé 12 rue
Victor Hugo à Niort, à compter du 8 mars 2026 et ce pour une durée de 3 ans jusqu’en 2029.

Le magasin MONOPRIX fait valoir que l’ouverture dominicale permettrait :

- Une meilleure absorption des flux de clientèle,
- Un renforcement de sa compétitivité face aux enseignes de périphérie déjà ouvertes le dimanche,
- Une augmentation de son chiffre d’affaires,
- Et une adaptation aux attentes des consommateurs, notamment des actifs et des familles dont la 
disponibilité se concentre le week-end.

Au-delà de l’impact économique propre à l’établissement, cette ouverture dominicale s’inscrit dans une
démarche  plus  large  de  redynamisation  du  centre-ville  visant  notamment  à  renforcer  l’attractivité
commerciale du cœur de ville, soutenir la fréquentation hebdomadaire des commerces de proximité, et
conforter l’image d’un centre-ville vivant, accessible tous les jours et en phase avec les évolutions des
modes de vie et de consommation.

Cet  aménagement  concerne  5  salariés et  repose  sur  le  volontariat.  D’ores  et  déjà,  l’ensemble  des
salariés a fait connaître sa position favorable à cette évolution d’organisation de leur temps de travail.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- émettre  un  avis  favorable  à  cette  demande  de  dérogation  à  l’obligation  au  repos  hebdomadaire
dominical présentée par le magasin MONOPRIX sis 12 rue Victor Hugo à Niort.

Le Conseil municipal a émis un avis favorable à la majorité.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              40
Contre : 5
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Hocine TELALI

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


